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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 18, insérer l'article suivant :

L'article L.225-102-1 du code de commerce est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Le  total  des  rémunérations,  indemnités  et  avantages  de  toute  nature,  attribués
annuellement dans une entreprise française publique ou privée, y compris les établissements publics
à caractère industriel et commercial, à ses président du conseil d'administration, président directeur
général,  directeur  général,  directeurs  généraux  délégués,  membres  du  directoire,  président  du
conseil de surveillance ou gérant, ne peut excéder vingt fois le montant annuel du salaire minimal
applicable dans l'entreprise considérée. »
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